
PNEUMATIQUES: rupture conventionnelle collective signée chez
Dunlop

La rupture conventionnelle collective a été signée par la CGT et la CFDT du site de
l’équipementier DUNLOP de Montluçon fin avril avec la direction. L’accord fixe à 88 le
nombre de départs de salariés possibles sur la base du volontariat. Le site compte 653 CDI.
L’opération est en attente de l’homologation de la Direccte. Par ailleurs, et pour conclure
cet accord, la direction a mis en attente le projet de réorganisation du temps de travail qui
vise à passer à 6 jours par semaine contre 7 actuellement. Le but de la réduction d’effectif
est présenté comme un moyen de réduire les coûts pour rendre l’usine plus performante.
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